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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE n° 2025-5259 n° 2025-1495 du 11 mars 2025 
relatif au Comité de coordination régionale de la santé sexuelle de 

(CoReSS)

Le Directeur Général ,

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L.1431.1, L. 3121-1, D.3121-34 et 
suivants ;

Vu le décret n° 2024-670 du 3 juillet 2024 relatif à la coordination de la santé sexuelle ;

Vu    
Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu 31 janvier 2025 relatif aux modalités de composition, de nomination, de 
fonctionnement et portant cahier des charges des comités de coordination régionale de la 
santé sexuelle ;

Vu 2025-1495 du 11 mars 2025 relatif au comité de coordination régionale de la santé 
;

Vu 2025-2164 du 20 mars 2025 m 2025-1495 du 11 mars 2025 relatif 
;

Vu 14 janvier 2025 et les candidatures reçues ; 

Vu la lettre de la Fédération Régionale du Planning Familia ;

Arrête :
Article 1 : 

n° 2025-1495 du 11 mars 2025 susvisé est modifié comme suit : 

Au collège n° 1 - Représentants des professionnels de santé et de l'action sociale de la prévention et de la 
promotion de la santé, la ligne ci-dessous :

Titulaire Suppléant

2

est remplacée par la ligne ci-dessous : 

Titulaire Suppléant

2
Chloé NANDI
Fédération régionale du Planning familial 

Maud BOUSQUET
Fédération régionale du Planning familial 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Article 2 :

personnes ayant intérêt à agir :

chargé de la santé ;
ent compétent, qui peut être 

www.telerecours.fr.

Article 3 :

La Directrice de la S

Fait à Montpellier, le 8 septembre 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire Tous mobilisés pour la santé
1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001 de 6 millions de personnes en Occitanie
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 www.prs.occitanie-sante.fr

www.occitanie.ars.sante.fr

Arrêté ARS Occitanie 2025 - 5230
2025 - 3553 fixant la liste des établissements publics de santé et des spécialités éligibles à 

la modulation de la prime de solidarité territoriale en Occitanie

Le Directeur Général
ionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la santé publique, et notamment ses article R. 6152-4-1 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ;

Vu le décret n° 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ;

Vu cembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
é Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu 3 - 3404

spécialité, en date du 7 juillet 2023 ;

Vu e 2023 - 5936 modifiant fixant la liste des établissements publics de santé et des 
spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Occitanie ;

Considérant l tés 
particulièrement en tension, identifiés dans le cadre du suivi des arrêtés annuels PECH (prime pour 

de praticiens contractuels pour motif 2 
(« En cas de difficultés 
soin sur le territoire ») in de 

;

Considérant bsence vis formel de la commission régionale paritaire lors de ses séances des 
7 février 2022, 13 juin 2022, 13 mars 2023, 19 juin 2023, 13 novembre 2023, du 5 avril 2024 et la non tenue 
de commission régionale paritaire en 2025 ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire Tous mobilisés pour la santé
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34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 www.prs.occitanie-sante.fr

www.occitanie.ars.sante.fr
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ARRETE

Article 1er :

La er de modificatif ARS Occitanie 2025-3553 du 8 juillet 2025 portant la liste 
des établissements publics de santé et des spécialités éligibles à une majoration du montant de la prime de 
solidarité territoriale est modifiée. La nouvelle liste est annexée au présent arrêté.

Article 2 :

Cette liste est fixée 16 janvier 2026.

Article 3 :

Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du Tribunal Administratif territorialement 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéficiaire, de sa publication 
pour les tiers.

sible par 
le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 :

La Directrice et les 
Directeurs des établissements publics de santé de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui les 

tifs de la préfecture 
de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 4 août 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ANNEXE : liste des établissements publics de santé et spécialités éligibles, en Occitanie, à une 
majoration de la prime de solidarité territoriale dans la limite de 30% (pour les praticiens temps plein 
et les praticiens 

ETABLISSEMENT SPECIALITES

CH ARIEGE-COUSERANS

Urgences
Psychiatrie
Anesthésie réanimation
Gynécologie obstétrique
Pédiatrie
Radiologie
Gériatrie

CH CARCASSONNE Pédiatrie
CH CASTELNAUDARY Urgences

CH NARBONNE

Gynécologie obstétrique
Anesthésie
Neurologie
Radiologie et imagerie médicale

CH de MILLAU

Anesthésie
Gynécologie obstétrique
Pédiatrie
Psychiatrie
Urgences

CH SAINT AFFRIQUE

Anesthésie
Gynécologie obstétrique
Pédiatrie
Urgences

CH de RODEZ
Anesthésie
Urgences
Hépato-gastro-entérologie

CH DECAZEVILLE Urgences

CH de VILLEFRANCHE de ROUERGUE

Urgences
Gynécologie obstétrique
Anesthésie
Pédiatrie

CH de BAGNOLS sur CEZE
Urgences
Pédiatrie

CH ALES-CEVENNES Gynécologie obstétrique

CH de SAINT-GAUDENS
Urgences
Gynécologie obstétrique
Pédiatrie

CH AUCH Anesthésie 
Réanimation

CH du GERS Psychiatrie
CH de BEZIERS Gynécologie obstétrique

CH CAHORS
Gynécologie obstétrique
Pédiatrie

CH SAINT CERE Urgences

CH de MENDE

Cardiologie 
Gynécologie obstétrique
Pédiatrie
Gastro-entérologie
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Urgences
Anesthésie réanimation

CH de TARBES-LOURDES

Urgences
Gynécologie obstétrique
Radiologie
Neurologie

CH de BAGNERES-de-BIGORRE Urgences

CH de LANNEMEZAN
Urgences
Psychiatrie

CH de PERPIGNAN Urgences

CH ALBI
Pédiatrie
Urgences

CH CASTRES MAZAMET
Anesthésie réanimation
Pédiatrie

CH de MONTAUBAN Urgences
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